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MAIRE DE LA COMMUNE DE FAA’A 
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CONVENTION DE PARTENARIAT N° 22/2008 DU 15 MAI 2008 

AVENANT N°12 
 
Entre les soussignés : 

1- La Commune de Faa’a, ayant son siège à Faa’a PK 4 côté mer, représentée par 
monsieur le Maire en la personne de monsieur Oscar Manutahi TEMARU ou son 
représentant, dûment habilité par délibération du conseil municipal n°XX/2024 du                             
25 juin 2024, 

d'une part, 

Et 

2- Le Syndicat d’initiatives TAARETU, association régie par les dispositions de la loi du 
1er juillet 1901, légalement constituée et déclarée sous le numéro 795/03 DRCL et 
publiée au journal officiel le 13 février 2003, représentée par son président en exercice, 
monsieur Victor MAAMAATUAIAHUTAPU, 

d'autre part,  

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 2 - Subventions de la convention  
n° 22/2008 du 15 mai 2008 et de rajouter un article 2.1 à ladite convention. 

ARTICLE 2 – MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 

L’article 2 est complété comme suit : « Au titre de l’exercice 2024, le montant de la subvention 
annuelle est fixé à 31 748 296 FCFP ». 

L’article 2.1 est rajouté comme suit : « Dans le cadre des activités exercées par le syndicat 
d’initiatives Taaretu au profit de la population, la commune pourra apporter son soutien 
technique et logistique lorsque celui-ci en fera la demande ».  

ARTICLE 3- CLAUSE DE RENONCIATION 

Le Syndicat d’initiatives TAARETU renonce à toute réserve ou réclamation concernant 
l'exécution de la convention, liée ou non à l'objet du présent avenant, pour tous faits antérieurs 
à la signature de cet avenant. 

ARTICLE 4 - AUTRES CLAUSES  

Toutes les clauses et conditions de la convention demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contestation. 

Fait à FAA’A, le  

 

Le Syndicat d’initiative TAARETU La commune de Faa’a 
Le Président de l’association Le Maire, 
  

 
 
 
Victor MAAMAATUAIAHUTAPU Oscar Manutahi TEMARU 
          (Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 


